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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-44811

Département(s) de publication : 93, 75, 94
 Annonce n° 26-44811

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-34741
03/04/2026Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Pantin HabitatNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

31162223700049N° National d'identification : 
Pantin cedexVille : 

93697Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

93, 75, 94Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux d'entretien, de réfection, d'aménagement des voiries et des réseaux Intitulé du marché : 
divers du patrimoine de Pantin Habitat

45233140Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Le présent marché a pour objet l'exécution de travaux d'entretien, Description succincte du marché : 
de réfection et d'aménagement de voiries et de réseaux divers situés dans le patrimoine de Pantin 
Habitat.

Section 4 - Informations rectificatives

L’acheteur informe l’ensemble des soumissionnaires qu’il ne souhaite pas prolonger la date 
limite de remise des offres au 18 mai 2026, comme cela a pu être envisagé. À compter de ce 
jour, la plateforme sera fermée afin de respecter la date initialement prévue au règlement de 
consultation, à savoir le 30 avril 2026 à 12h00. Nous vous prions de nous excuser pour cette 
anomalie.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-44811
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-44811
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04/05/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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